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DROITS l/l'SAGE. — PRESCRIPTION. — INTERRUPTION. 

liste dressée par le maire d'une commune du nombre des habilans qui 
représentent ceux à qui une concession de droits d'usage avait été origi-
nairement faite dans une forêt, peut être considérée comme exacte et 
faire foi contre le propriétaire, si le chiffre n'en est pas contesté, si, 
d'ailleurs, ce propriétaire a pardeiers lui tous les documens nécessaires 
pour en contrôler la véracité. 

La sentence émanée d'une maîtrise des forêts, et dans laquelle n'a point 
figuré le propriétaire d'un bois assujéli à des usages, a pu être considérée 
par une Cour royale, sinon comme litre récognitif de ces usages, du 
moins comme document propre à en constater la jouissance effective, 

par cela seul qu'elle a enjoint aux usagers de se renfermer dans les li-
mites de leur concession. 

la prescription de quarante ans, qui aurait pu courir à partir de cette sen-
tence a été légalement suspendue pendant tout le temps que tes forêts 
assujélies aux droits d'usage ont été possédées par l'Etat, relativement à 
ceux de ces droits (le ramage par exemple), dont l'exercice était prohibé 
dans les bois de l'Etat par l'ordonnance de 1669. 

En supposant que cette suspension pût être contestée, l'exception de pres-
cription n'en serait pas moins dénuée de fondement, si les usagers ont 
réclamé et si leurs réclamations ont été suivies d'un arrêté administratif 
qui ail reconnu leurs droits comme actuellement existans. Il y a, en ce 
cas, interruption de la prescription. 

Louis XIV donna au duc de Bouillon, en 1651, la forêt et le comté 
d'Eviïux en échange des principautés de Sedan et de Raucourt. 

La commune de Saiut-Eloy-dcs-Ventes avait des droits d'usage fort 
étendus dans cette forêt depuis 1401 que la concessioa lui en avait été 
fâitc» 

Un arrêt de règlement du Parlement de Rouen, du 2 août 1687, re> 
connut à la commune de Saint-Eloy des droits de pâturage, de panage 
et de ramage. Elle fixa le mode et les conditions de sa jouissance. 

Plus tard, des abus ayant été commis dans l'exercice de cette jouis 
sance, la maîtrise du comté d'Evreux rendit, pour les réprimer, une 
sentence eu date du 10 septembre 1787 , et elle rappela aux usa-
gers que leurs droits se trouvaient déterminés par l'arrêt de règlement 
du 2 août 1687, auquel elle leur enjoiguit de se conformer. 

Une loi du 8 floréal an II révoqua l'échange de 1651, et ordonna le 
séquestre de la forêt d'Evreux qui, dès ce moment, fut incorporée au 
domaine de l'Etat jusqu'au 28 juin 1816, époque où elle fut rendue aux 
héritiers de Bouillon. 

Dans l'intervalle, la commune avait déposé ses titres à la préfecture 
de l'Eure, en exécution de la loi du 28 ventôse an XI, qui ordonnait 
aux communes usagères de justifier la possession de leurs droils. 

Cette production fut accompagnée d une réclamation sur laquelle il 
intervint en 1809, un arrêté du conseil de préfecture, qui fixa à quatre 
sous par acre, la redevance que lesusagers seraient tenus de payer, dont 
la moitié pour le droit de panage et de pâturage ; l'autre moitié devait 
donc s'appliquer au droit de ramage ; mais il n'en fut point parlé, sans 
doute parce que ce droit étant prohibé dans les forêts domaniales par 
l'ordonnance de 1669, il était inutile de s'en occuper. 

Le 5 juillet 1829, le maire de la commune de Saint-Eloi-des-Ventes 
signifia aux héritiers de Bouillon, une liste de 175 habitans qu'il dési-
gna comme ayant droit au panage , pâturage et ramage dans la forêt 
d'Evreux. Il les assigna en même temps en délivrance des cantons dé-
fendables, pour que les usagers y pussent exercer leurs droits , et il con 
dut à 20,000 fr. de dommages et intérêts , pour privation du droit de 
ramage depuis 1816. 

Les héritiers de Bouillon demandèrent, de leur côté, que les habitans 
dont les noms étaient portés sur la liste du maire fussent tenus quant 
zupanage et au pâturage, de justifier, par la représentation des titres , 
qu'ils étaient aux droitsdes anciens usagers possédant maisons usagères 
l'àlies quarante ans avant iarrét du 2 août 1687, ainsi que l'exigeait cet 
arrêt. 

A l'égard du ramage, ils opposèrent la prescription par le non usage 
depuis plus de 40 ans. 

Jugement qui maintient la commune dans tous les droils d'usage qui 
savaient été reconnus par l'arrêt du 2 août 1087, sans aucune excep-

Sur l'appel, arrêt confirmatif de la Cour royale de Rouen, en date du 
«J novembre 1832. 

Çet arrêt, longuement motivé, considère que la liste dressée par le 
maire établit suffisamment que les 175 habitans qui y figurent repré-
sentent les anciens usagers, puisque les héritiers de Bouillon ou leurs ac-
quéreurs ne prétendent pas que ce nombre excède celui reconnu en 1687' 
et que d'ailleurs, ils ont dans leurs mains les documens qui constatent le 
nombre de ceux qui leur ont acquitté les redevances usagères; que de 
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L'arrêt considère ensuite, en ce qui touche le droit de ramage, que ce 

gle : nulle servitude sans litre; de l'article 1315 du Code civil, sur l'obli-
gation imposée à celui qui réclame l'exécution d'une convention d'en 
prouver l'existence; et de l'article 1351 du Code civil sur l'autorité de la 
chose jugée. 

La commune de Saint- Eloi-des-Ventcs a été maintenue dans la jouis-
sance de droits d'usage qui rentrent dans la classe des servitudes , sans 
qu'elle eût justifié d'aucun titre. On ne pouvait pas considérer comme 
tel l'état nominatif dressé par le maire de cette commune. Ce n'était là 
qu'une simple indication qui n'avait, par elle-même , aucune force et 
ne devait faire aucune foi en justice. H était indispensable de prouver, 
par des titres, que les habitans désignés dans cet état étaient les repré-
sentai des anciens concessionnaires ; c'est-à-dire, des usagers possédant 
maisons usagères bâties 40 ans avant l'arrêt de règlement du 2 août 
1687. En dispensant la commune de cette justification, et en mettant la 
preuve contraire à la charge des propriétaires de la forêt, l'arrêt atta-
qué, indépendamment de ce qu'il a interverti l'ordre des preuves et con-
trevenu à l'article 607 de la coutume de Normandie , a méconnu 
l'autorité de la chose jugée par l'arrêt précité du 2 août 1687. 

2° Violation de l'arrêt 607 de la coutume de Normandie. Ce. second 
moyen consistait à soutenir qu'en supposant que cet arrêt fût un titre 
suffisant pour établir les droite d'usage de la commune, il faudrait dis-
tinguer entre les droits de pâturage et de panage , et ceux de ramage; 
que si la possession des deux premiers pouvait être admise comme cons-
tante, il n'en était pas de même à l'égard du ramage dont le non usage 
depuis 1687 en avait affranchi les propriétaires de la forêt d'Evreux, 
d'après la disposition finale de l'art. 607, déjà invoqué, de la coutume 
de Normandie, où il est.dit que si une servitude ne peut s'acquérir que 
par titre, son affranchissement peut néanmoins se prescrire par 40 ans 
de non exercice. Les demandeurs écartaient tous les actes dont l'arrêt 
avait fait résulter, soit la continuation de jouissance, soit la suspension 
ou l'interruption de prescription. Et d'abord, quant à l'arrêt du 10 sep-
tembre 1787, il ne pouvaitpas , disait-on, leur être opposé, parce qu'un 
arrêt où n'avait pas figuré le duc de Bouillon, ne pouvait pas avoir l'ef-
fet d'un acte qui serait émané de lui personnellement. A l'égard de la 
suspension tirée de la loi de 1792, les demandeurs soutenaient qu'il ne 
fallait en tenir aucun compte, parce que cette loi ne s'appliquait pas aux 
droits d'usage, mais seulement aux arrérages de rente. Relativement à 
la suspension résultant de la main- mise momentanée du gouverne 
ment sur la forêt d'Evreux, les demandeurs ont répondu que les usagers 
ne s'étaient pas trouvés, à raison de cette main-mise, dans la nécessité 
de suspendre l'exercice du droit de ramage, parce qu'il n'était pas 
exact de dire que ce droit était frappé d'interdiction tant que la forêt 
était restée domaniale. L'ordonnance de 1669 interdisait, à la vérité, le 
droit de ramage dans les bois de l'Etat ; mais cela ne doit s'entendre que 
des forêts domaniales, à l'époque où l'ordonnance fut promulguée, et 
non à celles qui pourraient le devenir par la suite. Enfin , ils contes 
taient tout effet interruptif à l'arrêté de 1809, qui n'avait point parlé 
du droit de ramage. 

royale admit, en conséquence, l'usager â prouver par témoins qu'il n'a-
vait pas cessé de jouir, du moins que l'interruption de sa jouissance ne 
s'étai^ pas prolongée pendant 40 ans. 

Pourvoi en cassation présenté par M
e
 Scribe, au nom des pro-

priétaires de la forêt de Gravigny, pour violation de l'article 607 de 
la coutume de Normandie, et des art. 706 et 707 du Code civil, en ce 
que l'arrêt dénoncé a admis le défendeur éventuel à la preuve des 
faits de droits d'usage dans la forêt de Gravigny, appartenant aux 
demandeurs, malgré l'absence, soit d'ua acte récognitif de l'ancien 
titre prescrit depuis long-temps puisqu'il remontait à 1655, soit de 
procès-verbaux de délivrance. 

Ce moyen, combattu par M. Hervé, avocat-général, a été repoussé 

par la Cour, qui a rejeté le pourvoi par arrêt rendu au rapport de 
M. Madier de Montjau, et dont voici le texte : 

Attendu que l'arrêt attaqué a constaté en fait qu'il a été justifié par 
les cahiers des charges émanés du duc de Bouillon, aux droits duquel 
sont les demandeurs, que les adjudicataires des coupes de bois de la fo-
rêt de Gravigny étaient tenus de délivrer aux usagers les cordes de 
bois auxquelles ils avaient droit, sur la présentation des mandemens ac-
quittés qui devaient, au fur et à mesure des délivrances, être remis par 
les usagers et par les adjudicataires, aux agens de la maison de Bouil-
lon; que de ce fait, non contesté au procès, la Cour royale de Rouen a 
tiré la conséquence que par ce mode de délivrance les usagers avaient 
été constitués par les propriétaires des fonds servant, dans l'impossibi-
lité de produire la preuve écrite desdites délivrances et de l'exercice 
continu de leurs droits d'usage, et que le défendeur éventuel ne pou-
vait produire ces mêmes pièces , qui ne pouvaient être qu'entre les 
mains des ayant- droit de la maison de Bouillon; qu'ainsi, en admet-
tant le défendeur éventuel à la preuve de ces faits, et de ceux 
de délivrance par lui articulés pour démontrer l'exercice continu des 
droits d'usage dont il s'agit, l'arrêt attaqué n'a pu violer les articles 
précités, ni contrevenir à aucune autre disposition des lois de la matière; 

La Cour rejette. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M.?Çoultier.) 

Audiences des 18 et 19 mai; audience de nuit. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Hervé, avocat-géné-
ral, a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

AFFAIRE DITE DES 40 VOLEURS.-

CLÉS ET EFFRACTION. — 55 
-ACCUSATION DE VOLS AVEC FAUSSES 

CHEFS D'ACCUSATION. — ARRÊT. 

Sur le premier moyen tiré de la violation de 1 article 007 de la cou-
tume de Normandie, et par suite des articles 13 15 et 1351 du Code civil, 
attendu que l'arrêt a constaté en fait que la possession de la commune 
en ce qui touche le panage et le pâturage n'était pas contestée et que la 
liste des usager fournie par le maire n'était point méconnue ; 

Attendu que l'arrêt a pareillement constaté en fait que les habitans 
portés sur la liste étaient, au lieu et place des usagers primitifs; 

Attendu que, dès-lors, c'était aux demandeurs en extinction de l'exer-
cice du droit et non point aux usagers qu'était imposée la preuve de 
leur exception; qu'ainsi l'arrêt attaqué n'a pu, sur ce chef, violer les ar-
ticles invoqués ; 

Sur le deuxième moyen , attendu que l'arrêt attaqué a vu dans la 
sentence du 10 septembre 1787 non point un titre récognitif proprement 
dit, mais seulement une des preuves de la jouissance de la commune en 
1787; 

Attendu que, d'ailleurs, l'arrêt attaqué a aussi déclaré qu'il fallait re 
garder comme constant en fait tant de ce qui résulte de ladite sentence 
du 10 septembre 1787 que desautres documens du procès, que les usagers 
jouissaient du droit de ramage en 1787; et par celte appréciation des faits 
et documens du procès, la Cour de Rouen n'a pu violer aucun des ar 
ticles invoqués; 

Sur la question de savoir si la prescription de 40 ans a été ou non in-
terrompue par les usagers à partir de 1787 jusqu'à l'ouverture de l'ac-
tion en 1829 ; 

Attendu que l'arrêt attaqué a considéré que l'interruption résultait 
non point du dépôt des titres de la commune, mais des réclamations 
dont elle avait accompagné ce dépôt, réclamations soumises au conseil 
de préfecture et suivies de l'arrêté administratif de 1809 ; 

Attendu que cet arrêté a, de nouveau, constaté la jouissance des usa 
gers en fixant la redevance à laquelle ils seraient assujétis, et qu'ainsi 
l'arrêt attaqué n'a pas plus sur ce chef que sur les autres violé ou fausse 
ment appliqué les articles invoqués ; 

La Cour rejette. 

Même audience. 
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L'usager, qui n'a pas exercé son droit d'usage depuis quarante ans, sous 
l'empire de la coutume de Normandie,ou depuis trente ans, sous le Code 
civil, a encouru la prescription 

Il y a présomption légale de non mage, si l'usager, dont le titre remonte à 
plus dé quarante ou de trente ans, ne rapporte aucun acte de délivrance 
émané du propriétaire du fonds assujéli à moins que l'usager n'ait été 
mis, par le mode de délivrance adopté parle propriétaire dans l'impos-
sibilité, d'en rapporter la preuve écrite. En ce cas, il peut être admis à 
prouver sa jouissance par témoins, 

M. deMelleville réclamait, à titre d'usage, 12 cordes de bois qu'il pré-
tendait lui être dues annuellement par les propriétaires de la forêt de 
Gravigny. 11 s'appuyait sur une ancienne concession du 28 avril 1655. 

Les propriétaires de la forêt lui opposèrent 1° une fin de non recevoir 
tirée de ce qu'il ne justifiait pas de sa qualité de représentant de l'an-

cien usager; 2° la prescription du droit d'usage pour défaut d'exercice 
pendant plus de 40 ans. 

Le Tribunal accueillit le moyen de prescription, en se fondant sur ce 
que M. de Melleville ne présentait, pour justifier sa jouissance, ni titre 
récognitif, ni procès-verbaux de délivrance. 

La Cour royale, sans contester le principe de la nécessité d'actes de 
délivrance, réforma le jugement de première instance par le motif : 

En fait, que l'usager avait été mis , par les propriétaires de la forêt, 
dans l'impossibilité de produire des actes de délivrance, par le mode 

particulier qu'ils avaient adopté pour opérer cette délivrance. La Cour 

Nos prévisions, basées sur des calculs dont l'exactitude nous sem-
blait incontestable, ont été démenties par l'événement. Il nous pa-
raissait matériellement impossible que MM. les jurés pussent vo-
ter à bulletin secret sur cinq cent vingt questions, en moins de 28 
heures. Le contraire est aujourd'hui démontré, légalement du moins; 
nous devons nous incliner et confesser notre erreur; car, non seule-
ment en 9 heures de temps les 520 questions ont été résolues, mais 
MM. les jurés ontde plus voté sur les circonstances atténuantes qui pou-
vaient exister en faveur de plusieurs accusés. Ils ont même consacré 
quelques instans à un repas que les fatigues de la journée avaient 
rendu bien nécessaire. 

A une heure et demie du matin, la sonnette du jury se fait en-
tendre. MM. les jurés et la Cour rentrent en séance. M. le chef du 

1 I jury commence la lecture de la déclaration : il lisait déjà depuis as-
. sez long-temps lorsqu'il s'arrête, s'apercevant que l'on a omis de 

voter sur une question. MM. les jurés rentrent en conséquence dans 
leur chambre. Ils en sortent de nouveau après un quart d'heure, et 
le chef du jury recommence la lecture de la déclaration ; mais il est 
bientôt interrompu par M. le président, qui fait observer que MM. 

les jurés, en déclarant que sur tel ou tel chef il existe des circons-
tances atténuantes, ont à tort oublié de dire quels sont les accusés 

auxquels le bénéfice des circonstances atténuantes est applicable. Il 
invite donc MM. les jurés à se retirer pour expliquer leur vote. 

Les jurés quittent l'audience pour la troisième fois. Après environ 
une heure ils rentrent de nouveau. Le chef du jury recommence 
pour la troisième fois et achève enfin la lecture du verdict. 

Les réponses sont affirmatives à l'égard de Henri-Joseph Leblanc 
de sa sœur, des frères Gaucher, de la femme Marchand de Trebu-
chet, de Sentier, de Macle, de Frepas, de Laindel, de Dumaipe de 
Bourrier, de Garde, de la veuve Berthelin, delà femme Georpea't de 
Veaize , de Pereyra , de la femme Boyer, de la fille Billard , d'e la 
femme Vasseur, de Châtelain, de la fille Ledroux et de la fille Ros-
sin. 

Les réponses sont négatives à l'égard des quatorze autres accusés 
dont les noms suivent : Nathan, femme Bierge, Tortoin, femme Du-

maige femme Lepage, Lesage dit Charles X , Yallier dit Béte-en-
touABeauvais, Hirsch-Levy, Prévost, Aimé dit Jean-Jean, Veron 
dit Fer-a-Queue, Georges Leblanc, et Louise Mesnier. 

Ces quatorze accusés sont d'abord amenés à l'audience Le pref 

?eri,°n?,e le
-
ture de la déclaration d

u jury en ce qui les concerne. 
La fille Mesnier pousse un cri de joie. Levy lève les bras au ciel • 
lortoin dit Bécassine, manifeste son contentement nar un srop-ne-
ment sourd et saccadé.
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M. le président prohonce l'ordonnance d'acquittement, et les ac-
cusés se retirent tous, en saluant la Cour et les jurés. 

Les 23 autres accusés sont ensuite amenés ; ce qui'vient de se pas-
ser leur a fait pressentir leur sort. Henry Leblanc a les traits profon-
dément altérés. La figure de Théophile Gaucher est violemment con 

tractée par les efforts qu'il fait pour retenir ses larmes; il rep-arde 

son frère avec l'expression du désespoir. Dumaige paraît résolu la 
femme Marchand se cache la figure dans ses mains. La fille m \\*rri 

est livrée à la douleur la plus déchirante.
 e U,llard 

Chatelin, les filles Rossin et Ledroux sont assez calmes Un trinle 
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M. l'avocai-genéral requiert l'application de» peine* portée» ya* 

la loi. 
La Cour se retire pour délibérer ; elle rentre après trois quarts 

d'heure , et prononce un arrêt par lequel elle condamne Théophile 
Gaucher , Henri-Joseph Leblanc , la veuve Marchand , Trebuchet , 
Freoas , Sentier et Macle a vingt années de travaux forcés et à l'ex-
po >sition ; Adé aide Leblanc et Laindel , à quinze années de travaux 
forcés et à l'exposition ; Damaige , dit Frisé, Alexandre Gaucher et 
Boursier , à dix années de travaux forcés , les deux premiers avec 
exposition ; Gard^ et la femme lîcrthelin à huit années de travaux 
forcés sans exposition ; Châtelain à dix ans de réclusion sans expo-
sition ; la femme Georgi at à huit ans de la même peine sans expo-
sition ; la fille L<;f!ro.;x et Veaize à six ans de la même peine 
sansxxposition ; Pereyra , . la femme Boyer , dite femme aux 
Cihiens , et la fille Billiard , à cinq années de réclusion sans exposi-
tion ; la fille Bossin et la femme Vasseur , à cinq années de pri-
son. 

La Cour se lève et se retire. Au moment où la garde se dispose 
à emmener les condamnés, Leblanc s'écrie :« S.... nom de D.. ! 
qu'est-ce que la justice ? Ayez donc des f avocats et des s ju-
rés pour vous vendre comme des cochons à la foire! » La iemme 
Marchand dit en pleurant : « Dieu de Dieu ! moi qui suis si innocen-
te et qui n'ai pas fait le plus petit vol ! » 

Laindel : Je suis innocent; qu'on leur demande à tous, mainte-
nant que c'est fini, pas un ne mé reconnaîtra. 

Frepas : C'est absurde ! c'est incompréhensible ! C'est encore un 

coup de police! (On rit.) 
Th. Gaucher est dans un état de fureur inexprimable : « Lai 'Srz-

moi, crie-t-il à ses gardes, que je voie ce misérable Châtelain! Châ-
telain, regarde-moi , regarde-moi en face ; il y a une justice : elle te 
frappera ! » Les gardes l'entraînent ; il se cramponne â îa porte, se 
retourne une dernière fois, et dit en grinçant les dents : « Châte-
lain, regarde-moi bien ; nous nous reverrons Tu te souviendras 
de Gaucher! » 

Châtelain le regarde avec calme et assurance, puis il sort avec les 
filles Bossin et Ledroux. 

li est six heures du matin. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. (Riom.) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. DOMINGO», CONSEILLER. — Audience du 17 mai. 

Accusation d'assassinat commis par un père sur la personne 
de son fils. 

Long-temps avant l'ouverture de l'audience les avenues du Pa 
lais étaient encombrées par une foule immense ; beaucoup de dames, 
sans s'inquiéter des dangers que pouvait courir leur toilette élé-
gante, se pressaient au milieu des flots de curieux arrivés de toutes 

parts. 
L'audience est ouverte à 8 heures et demie ; on procède à la for-

mation de la liste des jurés et déjà, la Cour avait ordonné l'ad-

jonction d'un juré suppléant. 
La séance est rendue publique ; des précautions avaient été prises 

à l'avance; des chaises en très grand nombre avaient été disposées 
dans une partie de l'enceinte, et en un clin d'œil, toutes ces chaises 

ont été envahies par les dames. 
L'accusé est un homme d'assez haute taille ; il est âgé d'environ 

60 ans ; il déclare se nommer Gilbert-Auguste Mallet de Vandègre 
père, propriétaire, au lieu du Mont, commune de Terjat (Allier). Ses 
yeux sont petits, enfoncés et sans aucune expression. Il les promène 
presque machinalement sur le Danc des jurés, sur les magistrats et 

sur les nombreux témoins assignés tant à sa requête qu'à celle du 
ministère public. 11 est vêtu d'une redingote de drap grossier. 

M. le greffier en chef donne lecture de l'arrêt qui renvoie 
dé Vandègre aux assises de l'Allier, de l'arrêt de la Cour 
de cassation, qui, pour cause de suspicion légitime, attribue l'affaire 
à la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, et enfin de l'acte d accusation, 
que nous avons rapporté daas la Gazette des Tribunaux du 17 

mai. 
On procède à l'appel des témoins ; plusieurs sont absens, notam-

ment Marie Bourdu, celle à laquelle le fils de Vandègre voulait 
s'unir. M. le procureur-général , tout en exprimant le regret que lui 
fait éprouver l'absence de ce témoin, déclare qu'il ne pense pas qu'il 

soit nécessaire de renvoyer l'affaire à la session suivante. 
La Cour délibère, et ordonne qu'il sera passé outre aux débats. 
On procède immédiatement à l'audition des témoins. 
Le premier est la veuve Bourdu, mère de la fiancée d'André de 

Vandègre. 
« Le fils de Vandègre hibitait chez moi depuis quelque temps 

dit-elle, il recherchait ma fille en mariage, et était venu me deman 
der asile à la maison, pour éviter les effets de la colère de ses pareus 
qui voulaient s'opposer à ses projets et l'avaient menacé plusieurs fois 
de le tuer. Le 29 octobre dernier, à 10 heures du soir, de Vandè-
gre fils étant sur le point d'aller se coucher, sortit un instant de la 
maison pour satisfaire â un besoin. A peine avait-il fait quelques pas 
hors de la maison, que l'explosion d'une arme à feu se fit en-
tendre ; ma fille sortit et revint immédiatement en criant : Les mal-

heureux l'ont {né! » 

Le second témoin est Antoine Bourdu, frère de la jeune fille. 
« De Vandègre fils venait depuis long-temps â la maison , dit-il, 

pour voir ma sœur avec laquelle il devait se marier. A une époque 
rapprochée de l'événement, il vint nous demander asile pour se sous-
traire, disait-il, à la colère de ses parens. qui le raen.çaient à rai ou 
du mariage qu'il projetait. 11 y avait peu de jours que de Vandègre 
fils était ciiez moi, lorsqu'à deux reprises différentes, j'ai va, pen-
dant la nuit, un homme de haute taille et que j'ai cru reconnaître, 
la seconde fois, pour être de Vandègre père, rôder autour de la mai-
son armé d'un fusil. Ces apparitions m'effrayèrent, et dans la crainte 
d'un accident, j'engageai mu mère et ma sœur à ne pas sortir le 
soir de la maison. De Vandègre fils n'était pas lui-même sans inquié-
tude, et me dit à cette occasion, qu'il redoutait beaucoup son père. 

» Le jour de l'assassinat , au moment où je me disposais à «lier 
me coucher, ainsi que de Vandègre fils, ce dernier sortit un instant 
pour aller satisfaire à un besoin; un instant après j'entendis l'exp'o-
sion d'une arme à fru; je regardai par la fenêtre et je vis un homme 
de haute taille qui fuyait a toutes jambes à travers ckwffî- Je des-
cendis et aidé de ma sœur, je relevai le malheureux de Vandègre 

qui nedonnait plus aucun signe de vie. » 
M. Miction, adjoint à la Pe'-tte-Marehe : Le octobre dernitr, à 

onze heures du soir, Antoine Bourdu vint m'annoncer que le fils 
de Vandègre avait été assassiné. « N'est-il pas bien malheureux, m».' 
dit-i! qu'un père ait tué son fils ! » Je lui demand a pourquoi il te-

nait ùn pareil langage. 11 me raconta alors que, quelques jours aupa-

ravant, il avait vu, à deux reprises différentes , un homme de haute 
taille rôder la nuit autour de la maison, armé d un fusil, etqu il avait 
parfaitement reconnu de Vaadtoe père. Je me rendis aussitôt dans 
la maison Bom'jUi : Je trouvai la ramijle éplorée, et notamment 

Marie Bourdu. 

; é4«i ) • 

u II y a peu de temps, une Pfemaoe dont je ne mp rappelle pu* le nom, 
m'a dit, chez moi, que le fils Guyot lui avait rapporté que, causant un 
jour avec le fils de Vandègre, qui tenait un pistolet à la main, ce 
dernier lui dit : « On ne veut pas que je me marie avec la 
fille Bourdu, mais si on persiste à me contrarier sur ce point, 

ce pistolet me mariera ! » 
M. Courtin, ju,<e de piix à Marcilht : Un mois ou deux avant 

l'assassinat, d Vandègre père est venu chez moi à deux reprises dif-
férentes^ « porter plainte contre son fils, qui l'avait menacé de mort; 
la dernière fois , de Vandègre père était pris de vin. Le 30 octobre , 
à six heures du matin, on vint m'annoncer l'assassinat de de Vandè-
gre fils, et m'inviter à me transporter sur les lieux. Je me mis en 
route immédiatemerit : en traversant les rues de Marcillat, j'entendis 
différentes personnes qui disaient hautement : « A h! ma foi! M. 
de Vandègre empêchera bien ses enfans de se marier. » 

» Arrivé à la maison Bmrdu, je vis le cariavre du fils de Vandè-
gre. J'examinai les lieux enviro.nnans : je remarquai dans un buis-
son fort près de l'endroit où de Vandègre fils avait été tué, un trou 
road qui avait été pratiqué en coupant les ronces. En examinant les 
coupures, je crus reconnaître qu'elles n'avaient pas eu lieu dans le 
même m «nent, et que même quelques-unes d'elles semblaient re-

monter à une quinzaine de jours. 
» J'invitai le sieur de Vandègre pïreà examiner le cadavre et à 

me dire s'il le reconnaissait. Il souleva le linge qui couvrait la figure 
de son fils,, et s'écria : « Cest bien lui, le malheureux ! je le lui 
avais bien prédit ; mais Dieu l'a voulu ! » 

» De Vandègre père me prit à l'écart, et me demanda ce que je 
pensais de cet événement ; et, sans attendre ma réponse , il .ajouta : 
« Il faut convenir que si c'était moi qui eusses tué mon fils, ce serait 
b'en puant! » Je lui dis: « Je ne dois pas vous dissimuler, Mon-
sieur, que les soupçons planent sur les plus proches psrens de votre 
fils. » Cette observation de ma part produisit une très vive impres-
sion sur le sieur de \ a' dègre. 

;> J'avais remarqué des empreintes de pas auprès de l'endroit où 
de Vandègre avait été tué. J'invitai le ( ère de Vandègre à défaire 
ses brodequins, pour que je pusse les appliquer sur les empreintes 
Il obtempéra à ma demande ; m3is, en se déchaussant, je remarquai 
qu'il était très agité. Je fis l'application, mais les traces n'étaient 
pas assez saillantes pour que l'opération produisît un résultat. 

» J'envoyai les gendarmes au domicile de de Vandègre père, pour 
vérifier toutes les armes qui s'y trouvaient; à leur retour, ils me di-
rent qu'aucune de ces armes ne paraissait avoir été tirée récem-

ment. 
» L'accusé est un homme d'un caractère absolu ; il se livre quel-

quefois, à la boisson ; mais , du reste, je l'ai toujours reconnu pour 
honnête. Il a cinq enfans, et sa fortune peut être de 50 ou 

60,000 fr. » 
Interpellé par M. le président, de s'expliquer sur le sens de ces 

paroles : Malheureux, je te l'avais bien prédit , que de Vandègre 
aursit adressées à son fils, au momenÇoù M. le juge-de-paix l'invitait 
à déclarer s'il le reconnaissait, l'accusé répond : « J'avais souvent an-
noncé à mon fils qu'il lui en mésarriverait de la part de la maison 
Bourdu , s'il continuait à la fréquenter ; je savais qu'elle était très 
mal famée , et je voulais dire dans ce moment-là que mes prévisions 
ne s'étaient que trop malheureusement vérifiées. » 

L'affaire est renvoyée au lendemain ; on présume qu'elle occupera 
quatre audiences. 

1er CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Combes, lieutenant-colonel du 5e régt. de hussards.) 

Audience du 19 mai. 

Menaces et insultes envers supérieur. — Étudiant en droit 
engagé volontaire dans les liussards.—Repentir de l'accusé. 

— l'ardon généreux du supérieur. 

Un jeune homme, appartenant à une famille honorable et allié à 
de grandes familtes, comparaissait aujourd'hui devant le 1 er Conseil 
de guerre, sous l'accusation de menaces et d'insultes envers son SUJ-

périeur. Des bancs de l'Ecole de droit, Vray passa dans les rangs du 
ï*f- régiment de hussards, comme engagé volontaire ; mais bientôt, 
regrettant d'avoir contracté cet engagement, il fit comme les autres 
soldats, et se livra parfois à la boisson. Peu habitué à ce genre de 
vie, il se mettait facilement en état d ivresse ; deux fois il fut puni 
de la salle de police, et, en outre, il fut rayé de la liste d'avancement 
sur laquelle il avait déjà été inscrit. 

Le '21 février dernkr, Vray étant en garnison à Chàteaudun eut 
le tort d'accepter la proposition d'un camarade d'aller boire du vin 
blanc; neuf bouteilles furent vidées avant 1 heure de rentrer à la ca-
serne. A son arrivée, Vray maltraita un hussard; celui-ci s'étant 
plaint à un brigadier, il fut mis à 'a salle de police. Gomme il mur-
mura , au lieu de 2 jours, un marécbal-des-lugis lui en infligea 4. 
Dans la journée, Vray demanda à être conduit devant M. de Nc-ë, 
lieutenant, commandant par intérim l'escadrou détaché à Gnâteau-
dun, et il lui fit voir une lettre qu'il venait de recevoir d'un officier 
supérieur de régiment. Le lieutenant, voyant son état d'ivresse, le 
renvoya à la salle de police. Alors ce hussard regarda son supérieur 
d'un air furieux, et lui dit en lui montrant le poing : « Non, je ne 
retournerai pas à la salle de police, je me f... de vous et de la puni-
tion. » Le lieutenant se retira aussitôt dans la crainte que Vray ne 
poussât les choses h la dernière extrémité, et envoya chercher la 
garde. Alors Vray, s'irritant davantage, répéta ses propos insultans, 
et ajouta : « Il est dégoûtant qu'un homme comme moi soit com-
mandé par un malheureux comme vous ; vous n'êtes pas digne de 
comm inder l'escadron, vous êtes un officier sans force et sans carac-
tère. » Témoins de cette vive interpellation, quelques camarades de 
Vray le saisirent et l'emmenèrent à la salle de police, puis à la prison 
de Chàteaudun. 

Le lendemain , lorsque Vray fut dégrisé, il écrivit à M. le lieute-
nant de Ncë une lettre par laquelle il lui témoignait tout son reptn-
tir de la faute qu'il avait commise; faute, qu'il disait n'avoir apprise 
que par ses camarades et par sa présence à la prison de la ville. 

M. le président interroge l'accusé qui répond en renouvelant l'ex-
pression d'un repentir sincère; puis, se tournant vers M. de Nui», as-
sis à côté de M. le ci{mmanda»fl;iappûiieU(', il jui dit : 4 Mon lieute-
nant, quelque soit le résultat du jugement, je. vous prie de croire que 
je suis très rep ntant de ce qui s'est fait, et que ma consolation sera 
pue vous ne m'en conserverez pas rancune. » 
r M. de È(0| se lève pour répondre; mais il est interrompu par M. 

résident, qui déclare à l'accusé que |e lieutonant a jùjt squ de-

u L'accusé, en rapport de son éducation, avait été trau
e aww

-
lus grande bienveillance par tous ses chefs ; on avait poussé n^ 1* 

lui, et par exception, les égards quoiqu'il fût simple hussard 
qu'à permettre qu'il fit panser son cheval et qu'il fit faire certa^US" 
corvées par un autre, moins favorisé de la fortune. Vous voyez l\\Qes 

sieurs, comment il a témoigné sa reconnaissance aux supérieurs 
» Nous espérons que le grand principe de l'égalité devant la i • 

trouvera ici son application. Dans cette enceinte, nous neconnaiss 
que des militaires coupables ou non coupables. Nous deman(]°ns 

que Vray soit déclaré coupable d'insultes par propos envers Mi 
lieutenant de Noë, son supérieur. La discipline fait seule la force H 

l'armée ; il importe donc de réprimer avec sévérité les actes d'jn 
bordination. » " Su' 

Le défenseur s'est attaché à démontrer que l'accusé n'avait no' 
agi avec intention criminelle; il a fait valoir surtout le repentir n"" 
ce jeune homme a témoigné dès le lendemain et qu'il a renouvel ̂  
l'audience avec une franchise toute militaire. 4 

Le Conseil, après une courte délibération, a déclaré à la majorf 
de six voix contre une, l'accusé Vray non coupable, et a 
mise en liberté. 

ordonné
 5a 

le pr 
voir en portant plainte, mais qu'il n'y a rçis aucun sentiment de 
haine !>!! d'inimitié individuelle. V ra y la -sse échapper quelques 

larmeî. 
Cependant M. de Nue dit quelques mots en faveur de l'accusé, 

et avec une noble générosité, il déclare que si le lendemain il avait 
pu être témoin du repentir de Vray, il aurait fait eu sorte que la 
plainte ne vint par devant le Conseil. 

M. Mévil, commandant-rapporteur, après avoir discuté les faits de 

l'accusation, termine ainsi ; 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— Depuis 1816 jusqu'en 1833, le sieur Désiré Blancagne! a exe 
cé à Douvres les fonctions de notaire. A cette dernière époque » 
céda sa charge à un sieur Courtois, qui, ayant fait de imuvaises'J 

faires, traita au commeacement de janvier 1885 avec M. Hêba* 
Celui-ci avant de prendre 1 étude, rédigea contradictoirernent av 
le sieur Courtois l'état des minutes qui s'y trouvaient. Toutes cell ° 
reçues pendant l'exercice de ce dernier existaient clins le cabin^-
mais sur l'exercice du sieur Blancagnel et de son devancier , il HA' 

quait plus de 300 minutes. Après quelques explications à 'ce syî 
avec le sieur lîlancagnel, Me Hébert donna avis à la chambre des no 
taires de l'état de son étude. Une perquisition faitè au domicile dii 
sieur Blancagnel, y fit découvrir environ200 minuteset 79 testament 
On y trouva aussi des expéditions, prêtes à être délivrée des actes 
qu'il avait ainsi illégalement conservés. 

Une information eut lieu en conséquence contre cet ex-notaire et 
il comparaissaitdevant la Cour d'assises du Cdvados (Caen) accu é 
de neuf faits incriminés de faux, dans l'exercice de ses fonctions || 
a été défendu avec talent par Me Bouet, qui a plaidé que, d'aprét 
les termes de la loi et d'après la jurisprudence, aucun des ' faits re-
prochés à Blancagnel ne portait les caractères qui constituent^ faux 
Le jury a admis ce système de défensé, et l'accusé a été déclaré noti 
coupable. 

Toutefois, par suite des réserves du ministère public , le sieur 
Blancagnel a été renvoyé devant la police correctionnelle, préve-
nu d'avoir continué les fonctions de notaire, sachant qu'il n'avait plus 
titre et qualité. 

— On lit dans le Journal de Cherbourg : 

« Lundi dernier trois contrebandiers furentamenés sous bonne 
f s orté à la prison de Cherbourg. On les avait pris sur la côte de la 
Hague, aux environs de Vauville. Ils sont de l'iie d'Aurigny, et l'un 
d'eux, dit-on, est un des fraudeurs qui s'évadèrent de notre' prison 
il y a deux ans. 11 paraîtrait que ces trois individus font partie d'une 
confédération de con rebandiers qui exploite nos rivages. On les 
accuse d'un trait d'audace digne des fameux flibustiers des Antilles: 
ils se seraient emparés par violence d'un douanier, et l'auraient dé-
porté à Aurigny. Le fait est que des fraudeurs ont enlevé un em-
ployé de la douane de service sur !a côte , et qu'après l'avoir dé-

pouillé de ses effets pour les laisser avec son arme sur la grève, ils 
l'ont embarqué et conduit à l'île d'Aurigny. Là, le douanier a reçu 
de la générosité de ses vainqueurs un hibiilement complet de mate-
lot, palteau, chapeau goudronné, etc. Oa lui a donné un banquet, 
à la suite duquel on l'a couronné de pampre et de fleurs pour le 
montrer au public : il a été porté sur UH brancard et promené en 
triomphe dans toutes les rues de la capitale d'Aurigny. Après cette 
cérémonie, les contrebandiers ne sachant plus que faire de leur pri-
sonnier, l'ont mis à bord d'un bateau pêcheur qui l'a ramené ti 
France. Ainsi la th'ese ordinaire a été renversée : ce n'est plus le 
douanier qui s'est emparé des fraudeurs, ce sont les fraudeurs qui 
ont empoigné le douanier. Pendant ce temps, le fusil et les habits 
de cet employé avaient été trouvés sur la plage et faisaient penser 
que l'infortuné n'existait plus. Tous ses amis enfin le croyaient 
mort, lorsqu'il a reparu tout-à-coup parmi eux, avec le costume et la 
mise d'un véritable John Bull; ou assure même qu'il s'est vanté qne 
de si vie il n'avait mangé autant de rost bcef et de plum pudding, 
que pendant sa courte excursion. La justice informe sue ce"' e af-
faire. » 

— Un perruquier de village réclamait ces jours derniers, devant 
la justice de paix d'Arcis ( Aube), 120 francs à une de ses pratiques, 
pour lui avoir fait la barbe et !a queue depuis 1778, jusqu'à» 
jour. La pratique, qui n'était pas de la première jeunesse , cornu* 
en peut le penser, faisant défaut au bureau de conciliation, ses héri-
tiers sont venus dire que le défendeur était mort et enterré dan' 
l'intervalle de la citation au jour de l'audience, et ils ont demandé une 
remise à huitaine; mais le demandeur ne s'est pas présenté à 
dience suivante. 

— La b:mde de filous qui exploitait les boutiques d'horlogers 1 

Paris, paraît s'être réfugiée pour quelque temps en province. H)"' 
deux jours, M. Chenet, horloger à Chartres, a été volé de biiouxf 
valeurs s'élevant, dit,on, à plus de 5,000 fr. Ce vol est d'autel 
surprenant que, dans ce moment, la ville de Chartres est travers* 
en tout sens de jour et de nuit par des personnes que la ̂  
barricades y attire, et par de nombreuses patrouilles; une tentai 
de vol a été faite chez un autre horloger. La justice informe; « 
une jeune fille a été arrêtée. 

— Parmi les nombreuses classes à industriels, objet delà 0 
vuilance delà police, et que Von voit figurer tour-à-louraulwDC 11 

la Cour d 'assises, et de la police correctionnelle, la fille Félicite 
langer exerçait à Caen une singulière spécialité. Laissant à d'autrr 
le soin de faire la montre ou le foulard, n'entrant point dans la*f' 
cialité du bonjourien ou du vol à VAméricaine, cette fi:letra" 
lait dans les livres d'église. 

Cachant sous des dehors pieux des spéculations qui devaient *v 

qqe mauvaise fin, Félicité Boulanger entrait, dévotieusemeot & \ 
pareme, dans les églises et chapelles, et empochait les livres & Pr

(j 
res que les fidèles y laissaient confiés à la garde du saint Patr0% 
lieu. Prisa en flagrant délii, il y a quelques jours, dans la cn?R 
d'un des couvents de Cîen, elle est passée tout droit de ce 
piété à la maison d'arrêt, où elle attend l'avertissement que wJ u 

doit lui administrer.
 s
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Il est un autre genre d'e'croqurrie que plusieurs Tribun. 
Calvados ont, eu à poursuivre depuis quelque temps. Des injj

 r 
nprès avoir passé un ou deux jours dans un hôtel ou auberge, r 
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/nnmmer Charles Grisard, natif d'Utrecht. 11 avait pour tout 

Ke un pistolet et 

PARIS , 19 MAI. 

, sieur Delente, l'un des évadés de l'affaire d'avril, vient de se 
<tituer prisonnier, dans le dessein de purger sa contumace; et il 
it que la Chambre des pairs doit prochainement se réunir en 

S 'r de justice pour le juger. 

A l'ouverture de sa séance publique d'aujourd'hui , le Conseil-
H Fiat présidé par M. Girod ( de l'Ain ) , a reçu le serment de M

E 

gi^aud et de M
e
 Morin , en leur qualité d'avocats aux conseils du 

Roi. 
iiL Fiez-vous aux Petites-Affiches! Que d'annonces pompeuses, 

nue de brillantes promesses ! Ici un riche mariage, là un emploi de 
nrernier ordre. Mais remontez à la source; trop souvent il n'en sort 
nue des illusions trompeuses qu'un souffle fait évanouir. Demandez 
?i,,tAt aux sieurs Chapron et Valet, qui viennent d'être victimes 

« M Lemoine désire trouver quelqu'un qui puisse se mettre à la tête 
d'une liquidat ion de famille, qui se monte à un million, le moins-, auquel 
H donnera de très grands avantages. » 

\ îte Chapron et Valet de courir offrir leurs services et de conclure 
uu traité par lequel, moyennant '250 fr. payés comptant et l'abandon 
du quart des valeurs à recouvrer, ils se chargent de poursuivre à 
leurs frais la liquidation de quatre successions ouvertes à Bar-sur-
Aube. On stipule un dédit de 3,000 fr. Joyeux, ils vont en poste 
dans la ville bien heureuse qui renferme leur trésor et qui doit être 
pour eux le pays de Cocaïne. A peine arrivés, ils sa livrent aux re-
cherches les plus actives.lly abien,en effet, des successions indivises, 
des liquidations à opérer, des comptes de tutelle à faire apurer. 
Mais hélas! dans l'une il faut demander compte à un père qui vient 
d'obtenir de ses enfans une pension alimentaire, dans la seconde il y 
a bien un million... de dettes, et les autres n'offrent pas plus de res-
sources. Chapron et Valet reprennent tristement le chemin de la ca-
pitale, honteux, désespérés, regrettant leur course et leurs déboursés, 
Mais la pièce n'est pas encore finie. 

Lemoine leur fait sommation de suivre les liquidât ions qui l'inté-
ressent, ou de lui payer le dédit de 3,000 fr. Chapron et Valet ré-
pondent par un exploit dans lequel on remarque ces termes : Héri-
tier Lemoine, vous êtes un redoutable blagueur ! En effet, Le-
moine lès assignent la 2e chambre est saisie de la contestation. Cha-
pron et Valet demandent si la plaisanterie n't st pas poussée assez 
loin, et réclament, de leur côté, les 250 fr. qu'ils ont avancés à Le 

moine. 
Le Tribunal, après avoir entendu Mes Chapon-Dabit et de Mau 

gé, avocats, a débouté les parties de leurs prétentions respectives et 
compensé les dépens Croyez maintenant aux Petites Affiches 1. 

— Lorsqu'un fnilitaire en garnison souscrit un billet à ordre 
en indiquan t son grade et le numéro de soti régiment, mais 
sans faire élection de domicile pour le paiement, où le protêt 
doit-il être fait par le tiers porteur? 
Le Tribunal de commerce , présidé par M. Horace Say, a décidé, 

ce matin , sur la plaidoirie de M
E Venant, que c'était à l'état-major 

du lieu de la souscription. Me Guibert-Laperrière soutenait qu'en 
pareil cas, ou ne pouvait protester valablement qu'au parquet du 
procureur du Roi. Le défenseur se fondait sur les dispositions com 
binées des art. 69 du Ciide de procédure et 173 du Code de com-
merce. Voi.i dans quelles circonstances cette singulière question 

a été agitée. 
En septembre 1835, M. Fournier souscrivit, à l'ordre de M. Va-

lette, un billet, daté de Paris, et s'élevant à la somme de 400 fr. Le 
souscripteur indiqua, au-dessous de sa signature , qu'il était capitaî 
ne au 37 B régiment de ligne. Mais il ne désigna pas le domicile où 
l'on devait se présenter pour toucher les fonds. 

Avant l'échéance, le 37 e régiment quitta Paris et alla tenir garni-
son à Brest. 11 est maintenant à Saint-Brieux. M. Godard, huissier 
du tiers porteur, ne sachant où le confectionnaire avait déposé 
montant de son billet, se transporta à l'état-major, place Vendôme, 
et, s'adressant à un chef de bureau de l'Intendance , le somma d'a-
voir à payer l'obligation du capitaine Fournier. Le chef de bureau 
ïépondit que le capitaine était à Brest, avec son régiment, et n'avait 
pas laissé de fonds à l'Intendance, avant son départ. 

L'officier ministériel prenant cette réponse pour un refus, dressa 
protêt, et le tiers porteur assigna en remboursement M. Valette, 
premier endosseur. C'est ce protêt que le Tribunal a validé. Par 
une conséquenee nécessaire, M . Valette a été condamné au paie-
ment de la somme réclamée. 

— M. Mouroult , nommé agent de change , en remplacement 
de M. Moulle, démissionnaire , a prêté aujourd'hui le serment d'u-
sage ^vant le Tribunal de commerce, La présentation du récipien-

daire a étt faite par Me Beauvois. 

— M. Moreau, <ïarde du commerce, a interjeté appel devant la 
Cour royale du jugemeiîî correctionnel qui le condamne à 10 jours de 
prison, 100 fr. d'amende ét 200 fr, de dommages-intérêts envers M. 
le baron d Andlau. Les lecteurs de la Gazette des Tribunaux 
n'ont point oublié le motif de ces voies de fait; M. Moreau avait pris 
M. le baron d'Andlau pour un autre., et s'est vu lui-même arrêté sur 
la plainte de cet étranger de distinction. Les débats de l'affaire ont 

été renvoyés à demain. 

— Les douze jurés qui ont été appelés à prononcer dans L'affaire 

( 64» ) 

dite des 40 voleurs ont t'ait , avant de se séparer, après dix-sepj. 
jours de pénibles fonctions , une collecte qui a produit 110 fr. qui 
ont été répartis entre les jeunes détenus et la société d'instructiou 
élémentaire. 

— M. Bessières, négociant à Lausanne, adressa, par la poste, à la 
date du 12 août dernier, au si?ur Laroche aîn*, bijoutier à Paris, 
avec lequel ilétait en relations d'affaires, une lettre contenant un man-
dat de 3,000 fr. payable fin d'octobre chez M. Bougemont de Lo-
wemberg à Paris. Ce ne fut qu'en novembre 1835, que par suite de 
l'envoi d'un compte courant, adressé par le sieur Laroche à M. Bes-
sières, celui-ci apprit que le bijoutier n'avait point reçu ni tou-
ché l'effet de 3,000 fr. La maison Bougemont de Lowemberg l'avait 
payé à un'miroitier qui en était porteur en vertu d'un endossement 
passé à son ordre. On parvint à découvrir par le signataire de cet 
endos, qu'il avait en septembre 1834 reçu le billet pour le négocier, 
d'un- ouvrier menuisier nommé Laroche qui l'avait endossé à son 
ordre, et qui fut arrêté. Il résulte de ses aveux et de l'instruction, que 
la lettre envoyée par M. Bessières, et qui comenait le mandat sus-
énoncé ne portant pour souscription que ces mots : « M. Laroche 
aîné à Paris, » lui avait été apportée par un facteur de la poste qui 
lui avait demandé si elle s'adressait à lui : qu'il avait répondu néga-
tivement, puis, d'après un conseil qu'on lui avait donné, était allé la 
réclamer et se la faire remettre à la poste comme en étant le desti-
nataire. Lorsqu'il eut ouvert la lettre et y eut trouvé l'effet de 3,000 
fr., il s'en appropria la valeur en le négociant, prétendant que cela 
lui provenait d'une succession. 

C'est à raison de ce fait que le sieur Laroche a été rmvoyé devant 
le Tribunal de police correctionnelle sous la prévention du délit de 
soustraction frauduleuse. 

Après les débats, M. le procureur du Roi prend la parole; et atten-
du que le nommé Laroche est prévenu d'avoir reçu des mains des 
préposés de la poste une lettre contenant un billet de 3000 fr.qui ne 
lui était pas adressée; que ce fait isolé de l'usage frauduleux imaginé 
et f; it postérieurement ne paraît pas constituer une soustraction ni 
surtout une soustraction frauduleuse; mais que le fait de s'être ap-
proprié, au moyen d'un endossement, un effet qu'il savait être passé 
à l'ordre d'un autre individu du même nom , et de l'avoir passé à 
l'ordre d'un autre, paraît constituer à sa charge le crime de faux : que 
l'homonyme n'est pas un empêchement à i'existence de ce crime ; 
qu'ici la fraude et le faux intentionnels existent sans difficulté ; que 
le faux matériel résulterait de ce que Laroche a donné sa propre 
signature pour celle du propriétaire du billet et de ce qu'il a ajouté 
à sa signature la qualification de aîné que rien ne justifie lui être 
habituelle, ni lui appartenir ; qu'il y aurait donc prévention de faux 
et d'usage de pièce fausse; que le système contraire conduirait à 
dire qu'on éviterait les peines du faux en cherchant un homonyme 
par qui on ferait faire l'endossement faux, au lieu de le faire soi-
même , requiert le Tribunal de se déclarer incompétent. 

Contrairement aux conclusions du ministère public, le Tribunal se 
déclare compétent, et condamne le sieur Laroche, sous la prévention 
de soustraction frauduleuse, à un an de prison et 16 fr. d'amende, 

-— Un cordon-bleu émérite fait citer aujourd'hui à la barre du 
Tribunal de police correctionnelle un colonel anglais, son ancien 
maître, auquel elle reproche des voies de fait exercées sur sa per-
sonne. 

Après avoir, au préalable, cherché à se concilier la bienveillance de 
ses juges, par des révérences les plus gracieuses qu'il lui soit possi-
ble de faire, avec accompagnement obligé d'un sourire qui veut 
être infiniment aimable, le vieux cordon-bleu prend sa voix de faus-
set pour narrer ainsi ses griefs : 

« Il est bon de vous dire, Messieurs, que, Dieu merci ! d'abord j'ai 
ma réputation assez bien établie pour pouvoir me vanter de n'avoir 
jamais exécuté que pour 'es grands , j'oseni même dire pour les 
plus grands personnages. Cependant, me trouvant en vacance pour 
le moment, par suite d'événemens qui m'avaient nécessité à donner 
congé moi-même, je vous prie bien de le croire, je me laissai déter-
miner à donner mes soins à la maison de monsieur. Bientôt jè m'a 
perçus que le pied n'en étant pas assez considérable , je finirais par 
perdre ma main, faute d'exercices capables d'entretenir mes moyens 
et mon expérience; ce qui fit que, tout simplement, je pris la réso-
lution de donner congé encore en accordant toutefois les huit jours 
de rigueur, comme la loi, les égards et la bienséance en font un de-
voir à notre profession. H me revint que monsieur , fâché de ma ré-
solution inébranlable , et je le conçois facilement, avait dit à une 
personne qui me l'a redit, que je paierais cher ces huit jours. Cela 
équivalait à une menace de vexation, et la vexation a commencé im-
médiatement, à preuve qu'on a voulu me faire déroger à mes habi-
tudes en me forçant à m'occuper des plus mesquins détails domes-
tiques totalement étrangers à ma profession , tels que de raccommoder 
le linge et coudre des boutons à l'hibit de monsieur. C'était inoui; 
juges respectables ; mais enfin,je pliais sous le joug de la force , et, 
rongeant mon frein en silence , j'attendais les huit jours pour 
m'affranchir de mes humiliations , lorsqu'un jour , devant mes 
propres fourneaux , en plein exercice de mes fonctions , je dé-
brochais un gigot , oh ! magistrats , voilà que tout d'un coup 
Monsieur entre comme la foudre et la tempête , se précipite 
sur moi , tel qu'un ouragan , et vlan me frappe sur les bras , sur 
la poitrine , partout enfin , me rebroussant le visage. La broche me 
tombe des mains ; et voilà comment j'ai été assassinée. Que la jus-
tice entende mes témoins! » 

Le premier témoin est le valet-de chamSre qui était présent au 
moment de la scène. Il déclare qu'en effet il a vu son maître en-
trer tout en colère tt prendre la cuisinière par le bras pour la met-
tre à la porte. 

Le cordon- bleu, se récriant : Comment ! par le bras ; les deux 
bras, s'il vous plaît : les deux bras y ont passé ; on voit bien que 
vous déposez en présence de yotre maître. 

Le second témoin est la portière de la maison \ ïlrésulte de sa dé-
position qu« la cuisinière est accourue chez elle toute effarée en 
criant : « Mon Dieu ! je suis morte et assassinée! » Le témoin tout 
ému, s'est empressé d'offrir une chaise et du vinaigre. 

Le cordon-bleu paraît tout triomphant, et voulant profiter pleine-
ment de ce qu'elle regarde comme une victoire, ebe s'empresse de 
crier à la portière : « Madame la concierge, aureriez vous celui de 
dire si Monsieur ne bat pas ses domestiques d'habitude? » 

La portière, avec une gravité fort majestueuse : Jamais, au grand 
jamais une pareille chose n'a été à ma connaissance. 

Le cordon-bleu paraît un peu désappointé; mais tout à coup se 
ravisant : « Madame la concierge vous dira qu'elle a vu venir sou-

vent la garde. » .
 rT

 , „ . . 
La portière, redoublant de majesté : Une seule fois Monsieur 

l'a envoyé chercher pour faire < mmener un domestique qui l'avait 

volé. ' . ' 
La mine du pauvre cordon-bleu s'allonge pour le coup de plus 

d'une aune. 
Le colonel anglais explique que lassé des impertinences conti-

nuelles de sa cuisinière, il avait jugé à propos de lui donner son 
compte. Pendant les 8 jours qui devaient précéder sa sortie, la cuisi-
nière prit à tâche de redoubler de tracasseries, à tel point qu'un jour 
en rentrant dîner, il trouva sa femme tout en larmes à la suite d'une 
discussion qu'elle avait eue à soutenir avec sa cuisinière, qui s'était 
oubliée jusqu'à adresser à sa maîtresse les injures Us plus grossières. 
Poussé à bout, il descendit sur le champ à la cuisine et prit cette 
cuisinière par le bras pour la mettre immédiatement à la porte. 
Comme dans le moment elle débrochait un gigot, elle se mit en état 
de défense avec sa broche et bouleversa tout dans sa cuisine. « Le 
Tribunal peut être assuré, ajoute le colonel en terminant, que comme 
militaire je ne me serais pas oublié jusqu'à battre une femme. » 

Le cordon-bleu, se précipitant à la barre un papier à la main-: 
Et mon certificat donc, mon certificat de mon médecin qui parle de 
je ne sais combien tXeslimoses ; faites-moi le plaisir d'y jeter un 
coup-d'œil sur mes estimoses. 

Le prévenu : Mais ce même médecin m'a donné aussi un certifi-
cat dans lequel il constate que vous ne vous êtes jamais plaint à lui 
que je vous aie battue. Le voilà, monsieur. (Bruyans éclats de rire). 

Le cordon-bleu, qui ne se possède plus de colère, va s'asseoir au, 
banc des avocats. ( L'hilarité redouble). 

M. l'avocat du Roi déclare s'en rapporter à la prudence du Tribu-
nal, qui ne trouvant pas les faits suffisamment établis, renvoie le 
prévenu des fins de la plainte et condamne la plaignante aux dé-
pens. 

Le cordon-bleu, qui ne peut pas le croire, se démène, crie, ges-
ticule tant et si bien, que le cours de la justice en est troublé, et que 
l'huissier est obligé de la faire sortir de force de l'audience. 

— Un nommé Delaquis , commissionnaire , avait reçu mission 
d'une de ses pratiques de lui faire peindre des arrosoirs. Comme il 
se disposait à remplir cette mission , il rencontra un de ses cama-
rades nommé Ledoux , qui lui dit qu'il exécuterait très bien ce tra-
vail et à meilleur marché qu'un autre. Delaquis y consentit et lui 
remit les arrosoirs ; mais le temps nécessaire pour l'exécution de ces 
travaux étant écoulé depuis , celui-ci exigea la remise des ustensiles. 
Ledoux éluda sous divers prétextes , quitta le garni où il logeait et 
disparut. 

Hier Delaquis rencontra Ledoux dans le faubourg du Temple , 
l'arrêta et lui signifia qu'il allait le conduire devant le commissaire 
de police , s'il ne faisait immédiatement restitution. Ledoux consen-
tit , et le conduisit , à cet effet , du côté du canal , où , disait-il , les 
arrosoirs étaient déposés. Mais lorsqu'il vit que tous ses subterfuges 
devenaient inutiles , il s'élança dans le canal et disparut sous les 
eaux. 

Aux cris des spectateurs , le sieur Mariage , marinier à la 
Viilette , qui se trouvait par hasard sur le théâtre de cet évé-
nement , se jeta tout habillé dans le canal , plongea plusieurs fois 
et parvint enfin à ramener sur la rive le malheureux qu'il venait 
d'arracher à une mort certaine. 

Transporté au poste voisin, Ledoux a avoué qu'il avait vendu les 
arrosoirs qui lui avaient été confiés , et que la honte qu'il éprouvait 
d'en convenir , l'avait porté à cet acte de désespoir. 

— Alexandrine Bougrelle, ouvrière brodeuse, rue S'-Sébas(ien 16 
restée orpheline à 19 ans, vivait depuis deux ans avec un jeune 
ouvrier, lorsque celui-ci, fatigué des scènes fréquentes de jalousie 
qu'elle lui faisait subir, lui déclara qu'il voulait y mettre un terme 
et que leur séparation devenait indispensable. Après avoir vaine-
ment essayé d'ébranler sa résolution, Alexandrine prend tout-à-coup 
une bouteille placée sur un meuble, en boit précipitamment le con-
tenu'et revenant auprès de son amant, elle lui dit : « Sois content 
tu as voulu ma mort , je me suis empoisonnée! » 

Ce dernier crut d'abord qu'elle voulait seulement l'effrayer-
mais les convulsions dont elle fut bientôt atteinte et l'examen de la 
bouteille qui avait contenu un acide à nétoyer le cuivre, ne lui lais-
sèrent aucun doute sur la réalité de l'acte de désespoir qu'elle venait 
d'exécuter. 

On s'est empressé de secourir cette infortunée ; mais rién n'a pu 
arrêter les*ravages causés par la liqueur corrosive qu'elle avait ava-
lée, et elle a expiré dans d'horribles souffrances, en répétant qu'elle 
préferait la mort à l'abandon de son amant. 

— Pendant que les habitans de Paris s'occupaient à contempler 
l'éclipsé, une main criminelle a glissé du poison dans un pot au feu 
où se préparent les alimens du logeur de la rue Popincourt, n° 70 
Six à huit personnes ont été plus ou moins exposées ; elles ont dû" 

leur salut à h trop grande quantité de poi*on qui a été versé dans 
le vase et qui, par sou abondance, a provoqué des déjections înstan 
tanées. Un officier du parquet et un juge d'instruction assistés de" 
M. le docteur Olivier d'Aigers et du commissaire du' po'ice du 
quartier, se livrent depuis deux jours à d'activés recherchas. Quant 
à présent, l'auteur ou les auteurs de cette tentative sout encore in-
connus. Une jeune femme a été il est vrai arrêtée ce matin en vertu 
d'un mandat décerné par M. Je juge d'instruction Jourdain • mais, 
tout fait présumer qu'elle sera mise en liberté après un premier in~ 
terrogatoire. 

— Parmi les ouvrages anglais qui se réimpriment à Paris, et m-;,
 çnni 

en raison de leur prix minime, à la portée de tout le moucC 

plus utiles est la réimpression de JAe^dimta^/iiîwiew. Le nveniiVr^o S 

1836 vient de paraître chez le libraire Bmdry, qui a donaé tout récL 
mont une réimpression de Sélections from the Edimburg revietv onvra™' 

contenant, en six volumes classés par ordre de matièn»,les meili, n« lï 

ticles publiés par cette revue depuis son origine, eo 1802 iusquVn IsT/ 
Le même libraire vient aussi de réimprimer Continuation of/tuneal) 

Smollett s history of England, to the présent Urne, br the Rev T V 
(
Voir aux Annonces.) ' -J -"usnes. 

Le Rédacteur en cbef , gérant , DAKMIAING. 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

du 17 mai. 

M. ïlanai*, rue Marbeuf, 22. 
Mme Camus, née Carré, rue Tronrhct, 12. 
M"e Vigouroux, mineure, rue Rochecbouart , 

32. 

M. Hibou, place d - l'Ecole, 3. 
M ™«ve Deuisor, née Franport, rue d'Aligre, 

W"e ve Harel, née Brunot, rue St-Anto'uie,158. 
-"^Tiiaiion, née Barbier, rue Saint-Romain, 

M™ e ve Mariou, née Lcvillain Dufriciie, rue 
ViUedot,13 

j}'" Dupuy, vue de l'Arbalète. 26. 

M £auum > i'ued'Anjou-au-Marais.9. 
M. Kusner, rue Chateau-Landon, 9. 

CRÉ ANC1KRS. ' ASSEMBLÉES DE 

du vendredi 20 mai. 
Schmahl, md tailleur, vérification. 
Henry et Ce , mds de modes, id, 
CuviMier, charron carrossier, id. 
Robert, mdde vins-traiteur, id. 
Tenret marbrier, concordat. 
D"e Pauline Desdouetset Ce, mds 

linfters, kl. 

Peslandes, entrepreneur, id. 
du samedi 21 mai. 

Boudon et C6 , mds de soieries, clôture 
Hqrvllle, roe menuisier, concordat. 
Kuszner, ancien md de vins, syndicat. 
Bourson, md i ordonniez id. 
l'enjon, fab. de porcelaines, clôture. 
Gamin, horloger, vérification. 
Gibon, limonadier, id. 

heures. 
10 

10 
10 
10 
11 

12 
12 

10 
10 
11 
11 

11 
11 
12 

Pien et, limonadier, id. -J2 

ftemy entrep. ôé l^tiiiiéns, concordat. 12 
Mazet, charpentier, clôture. 1 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS, 
Mai. heures 

Royer, md de sables, le 
Latzé, teinturier, le 
Rozier, éditeur, le 
Coctiin.md de cuirs vernis, le 
Cartier , chirurgien , tenant 

maison de santé, le 

23 
25 
25 
27 

28 12 

PRODUCTIONS DK TITRES. 
l)e!ai oche lils, nul de vins, à Paris, me de la 

Tonnellerie, 63. — Chez M. Bénin, rue Pastou-
relle, 7. 

MinouHct, nid épicier, rue de Paris, 153, à 
Relleville. — Chez M. Utmion, md de chandel-

les, à Ménilmontant. 
Varache, charpentier, à Paris, rue de Lesdi-

guières, 6. — Chez M. Morel, rue Sainie-Appo-
line. 9. 

Daine Tortay, mde de bois, â la Chapelle-St-
Denis. - Chez M. Allar, rue de la Sourdière, 

21. 
Dame Lorry et son mari, entrepreneurs de 

voitures publiques à Sceaux , près Paris. — 
Chez MM. Barry, rue de Sèvres, 111; Gautier-
Lamolte, rue Montmartre, 137. 

Néraudau et Ce , exploitant le manéfie cen-
tral, à Paris, rue Montmartre, 113. — Chez M. 
Mouciny, rue. Vivieniie, 17. 

Forget et Philippon, mds de vins, à Paris, r, 
Fossés-Montmartre, .S. — Chez MM. Morel, rue 

Sainte-Appolliue, 9j Thomas, rueNeuve-Saint-

Kusiarhe, 1, 
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SOCIETE EN COMMANDITE POUIi L'EXPLOITATION DE 

LA LIBRAIRIE DE FUR 
Pour faire apprécier l'importance de cette Librairie, il suffira de rappeler les nombreuses publications qui s'y sont faites depuis deux ans seulement-

nous citerons parmi les écrivains contemporains : Chateaubriand, Lamartine, Casimir Delavigne, TValter Scott, Cooper, Byron, Thiers, Se'gur
 e

[ 

JSorvins; et parmi les écrivains des 18e et 19

e

 siècles : Voltaire [12 volumes), Rousseau, Molière, La Fontaine, Beaumarchais. 

Le Gérant de cette Société, M. FURNË, promet à MM. les Actionnaires, en retour de l'honorable confiance qu'ils lui ont témoignée, d'emplover 
exclusivement aux intérêts de la nouvelle Société l'activité et l'expérience dont il croit avoir fait preuve jusqu'à ce jour. 

Plusieurs ouvrages nouveaux vont être mis sous presse • nous pouvous citer dès aujourd'hui l'Histoire des Expéditions et du Gouvernement de 
poïe'on Bonaparte, par ARMAKD CARREL. 

LES PRODUITS de l'exploitation de cette Librairie doivent rapporter annuellement aux Actionnaires de douze à quinze pour cent du capital de leurs actions. 

EXTRAIT DE L'ACTE DE SOCIETE. 
Actif de la société, suivant inventaire annexé à l'original de l'acte de société, et dont la coinmuiiiealion sera donnée 

a chaque soumissionnaire d'actions. Ledit inventaire est coté, prix le plus bas, huit cent mille francs. M. l-'urne. .dans cette 
évaluation, ne comprend pas sa dientelle 800,000 fr. 

Fonds de réserve, appartenant aux actionnaires et qui sera déposé à la Banque de France pour cire dis-
tribué, à la fin de société, entre lesdits actionnaires ' 100,000 

Fonds à distribuer dés à présent aux actionnaires, à titre d'avance des dividendes, autre somme de cent 
mille francs 100,000 

La durée dé la société, est de dix années, à partir du 5 -mai 1836. 
Total, un million. 1,000 000 

Le foncs sotiai est représenté par quatre mille actions de 250 f r. chacune. 

Les actions seront nominatives ou au porteur, selon le choix du souscripteur; elles seront extraites de registres j 
souches qui seront déposés entre les mains de 51

e
 Cirard, notaire à Paris, y demeurant, rue de la Harpe, 2'â.

 a 

Chaque action donne droit : 

1° A un intérêt de 6 0r0 payable de six mois en six mois, les 15 mai et 15 novembre de chaque année. 

1° A une part proportionnelle dans l'actif de la Société, dans les dividendes et dans le prodnit de la liquidation de h 
Société. 

3° Aune part proportionnelle dans te fonds de 100,000 fr. déposé à la Banque de France, pour être distribué aux
 ac

. 
tionnaires à l'expiration de la Société. 

4° Aux arrérages annuellement produits par ce fonds de 100,000 fr. 

5° A participer à une distribution de dividendes anticipés dont la somme totale s'élève à 100,000 fr. 
Cette répartition aura lieu le 30 mai courant. 

les Actionnaires sont prévenus que le dividende anticipé sera payé, sur le vu des actions, le 3o mai courant, au siège de la Société, à raison de 

27 fr. 5o c par action, et ce, en conformité de l'article 19 de' l'acte de Société, la distribution de ce dividende par la voie du sort ne pouvant 

avoir lieu. , . 
L'Acte de société, l'Inventaire et le Catalogue seront envoyés aux personnes qui en feront la demande. 

On reçoit, les soumissions d'actions, chez MM. SOCCARD-MAGNIER , banquier, rue de Lancry, 12 ; GANDOLPHE et C
C

, banquiers, nie des Fossés-Montmar-

tre, 2; M
E

 GIRARD , notaire, rue de la Harpe, 29; M
E

 CAHOUET , notaire, rue des Filles-St-Thomas, i3, place de la Bourse-, et au siège de la Société, chez M. 
F URNE, quai des Augustins, 3g. 

ans. CONTINUATION OF HUME AND SMOLLETT'S 

OR CRÏTï CAL JOURNAL, — FOR 1835 AND 1830. 
Prix de l 'abonnement pour l 'année, formant quatre K" in-8vo, d'environ 1,100 pages, 13 francs, 

{les N" paraissent en Avril, Juillet, Octobre et Janvier); ou chaque N" séparé, 3 lr. 50 c. Un franc 

de plus pour recevoir chaque K* franc de port par toute la France ; à l'étranger, 2 francs. 

Jlvis aux personnes qui ne possèdent point les années antérieures à 1835. 
La Revue d'Edimbourg, commencée eu 1802, forme 122 Is'"

6
 jusques et y compris 1834. Malgré la supériorité de cette 

revue, on ne peut se dissimuler que dans un ouvrage de cette nature, qui date de 34 ans et qui embrasse tous les genres, 

il n'y ait UH certain nombre d'articles de localité et de circonstance qui n'ont pu survivre aussi long-temps à leur réputa-
tion. Ce motif a engagé les éditeurs anglais de cette revue à charger M. Maurice CROSS de classer méthodiquement, 

pour chaque branche de littérature, les articles d'un intérêt incessant. Ce choix ainsi épuré est un cours de littérature 
anglaise par tes notabilités littéraires de chaque époque, jusqu'en 1834. 11 présente tous les avantages d'une collection 
nombreuse ressérée en O volumes; car c'est à partir de 1835 que commence notre réimpression des Nos de VEdimburgh 

Beview, et en continuant à les recevoir au fur et mesure de leur apparition tous les trois r.-:ois, on possédera une suite 
non interrompue de la revue littéraire la plus accréditée. 

SELECTIONS FROM THE 

EDINBURGH REVIEW» 
vomprjsing the best articles of thatjournal, from its commencement to the présent Lime, consisting of Characters of 

Eminent Poets, Painters, Divines* Philosophera, Statcsmen, Orators, Historians, Noyelists and Critics ; Dissertations 
«n Poetry and the DramajMiscellaneous Literature ; Education ; Political History ; Metaphysics ; Foreign and Domestic 
Politics ; Political Economy ; Law and Jurisprudence ; Parliamentary Reform ; Church Relbrm : the Liberty of the 

Press ; the State of Ireland ; and West India Slavery. With a preliminary Dissertation and Er„'!Ïanatory Notes ; edited 

by MAURICE CROSS, Secretary to the Belfast Society. 1835, 6 vol. 8YO, br., only 30 fr. • 

OF 

From the Reig-n of George II to the présent year 1835. 
BY THE REV. T. S. HUGHES. 

REPBINTED FROM VALPY'S 3LONDON EMTION; 4 VOLS. 8VO.—20 FRANCS. 

îiîume & ântolletfg Htfétwg ®î 
NEW EDIT. REPR1NTED FROM VALPY'S NEW AND IMPROVED EDIT.; 13 vol. comprised in 10 vol.— 58 fr. 

WASH, IRVING S COMPLETE WORKS 
Consisting of Salmagun Ji ; History of New-York : the Sketch Book ; Bracebridge Hall ; Taies of a Traveller ; Life and 

Voyages of Christopher Columbus ; Voyages and Discoveries of the Companions of Columbus ; Chronicle of the Con-

quest of Granada , Alhambra, or the New Sketch Bool:, 19 vols, comprised in onc vol. impérial 8vo. portrait, 30 fr. 
Each work may be had separately. 

THOMAS MOOKÏTS UOMPI^TE WOKÏLS, 
Prose and Poetry, 19 vols, comprised in 7 vols. 8vo. only 35 îr. Or separately, viz : 

THE POETICAL, WORKS, consisting of : Odes ofAnacreon, l 'ttle's Poems, Epistles, Lalta Rookh, Loves of the 
Angels, Corruption and Intolérance. Two-penny Post Bag, Eudge Family in Paria, Tom Crib's Mémorial, Fables for the 
Holy Alliance, Odes upon Cash, the Sceptic, Rhymes upon the Road, Miscellaneous Poems, Irisb Mélodies, National 
Airs, Sacreri Songs. Ballads, Songs, Evenings in Greece, setof Glees, Summer Fete, &c. &c, 2 thick vols. 10 fr. 

THE PROSE WORKS, complète in 5 vols. 8vo. 25 fr. or separately : The Life of R. B. Sheridan, 2 vols, in l, 5 fr. 

Life and Deatli of Lord Fitzgerald, and in the same vol. The Epicurean, 2 vols, in one, 5 fr.; Life of Lord Byron, 
g 4 vols, in t-.vo 10 fr. ; Travels of an Irish Gentleman, and in the same vol. Memoirs of Capt. Rock. 2 vols, in one, 5 fr 

The History of Ireland, &c. &c, In one vol. 12ino, br. 3 fr. 50 c; the same 8vo, 3 fr. 50 e. * 

JOURNAL DES CONSEILLE IIS MUNICIPAUX. 
ON S'ABONNE, EN ÉCRIVANT SANS AFFRANCHIR, RUE NEUVE- SAINT-MARC, 8, A PARIS. 

Prix .-10 fr. par an, d'août en août. — La 10
e
 livraison (3

e
 année), vient de paraître; elle contient : 

Exécution de la loi sur le Tote annuel du contingent pour le recrute-
ment de l'armée, par M. P. Legras, sous-intendant militaire. 

CIRCULAIRES. 

Communes. — Comptabilité. — ( Circulaire du 16 mars 1836.) 
Population.— Tableaux de recen sèment.— (Circulaire d a 1 0 avril 1 830. ) 

CONSULTATIONS. 

Délibérées par MM. Odilon-Barrot, Cormenin, Parquin, Henncquin, 
Bérigny, Le Hon, Delaborde, Millot, etc. 

Gardes champêtres. — Traitement. — Retenues. 

Maire.— Compétence dansles villes où il y a un commissah e de police. 
Contribution extraordinaire. — Le conseil municipal doit être con-

sulté d'abord. 

Jury. — Electeurs départementaux. — Licenciés. — Temps de domi-
cile. , 

Instituteur primaire. — Traitement fixe. — Fonctions additionnelles. 
Recrutement. — Femme veuve. — Fils unique. — Gendre. — Exemp-

tion. 

Recrutement. — Frère utérin. ■— Exemption. 

Elections municipales, — Jugement par défaut. — Opposition, 
Electeurs municipaux. — Individus graciés, non réhabilités. 
JURISPRUDENCE. 

BSVOniS DES MAIRES PENDANT LE MOIS DE IUIN. 

Statistique. — Population. — Petite vérole. — Vaccine, par M. Millot 
Tableaux des grains et marchés. 

LIBRAIRIE DE LAVIGNE, 17 BIS , QUAI DES AUGUSTINS. 

HISTOIRE DU CHEVALIER 

PAU LOïïVST. 
2 vol in-8°, ornés de 20 vignettes gravées sur acier par MM. BLAIXCHARD, FAÏ-

CIIERY, etc., etc., d'aprè» les dessins de C. llogier. — Prix : 10 fr. 

Les Vignettes tirées sur beau papier avec soin, se vendent séparément 6 fr., et sur 
papier de Chine, 10 f. 

POUR 120 FRANCS, VENTE PAR ACTIONS DE 20 FRANCS, ?OUR 2to FRANCS, 

to'nf.Tnf^^V DE SIX PROPRIÉTÉS 
gnant forcement. gîtant forcément. 

ESJ AUTHICHE. 

t. et 3. deux magnifiques PALAIS à Vienne; 3. TERRE et le CHATEAU DIÎ MERLHOF , en Styrie ■ < ta 

COTE DE FA AL. avee ses riches » ignobles ; b. la TERHE DE ROSIS AGM, en Slyrie; 6. les YIGNOISl ES DE 
DOHNE. En outre, VINGT-QUATRE MILLE NEUF CENT TREIZE GAINS en argent, de 2o,oon, iù> «, s,t>oô' 

5,0 0 florins , etc. Prix d'une action , ')0 tt ; pour i2o fr. sept actions, dont une rouge. Pour 24o' fr. 15 

actions , dont deux ronges. — Les actions ronges gagneront Forcement dans un tirage spécial de primes 

considérables. — Le paiement des actions pourra se faire soit en remises sur Paris, ou moyennant mes 

dispositions.—Pour recevoir tes prospectus français ou des actions, ou est prié de s'adresser di rect e-
mert, sans qu'il soit nécessaire d'affranchir, auseul dépôt général de . 

La liste du tirage, ainsi que les actions, T ftTÎIT^ ©^*
f
f'S'

^
^
,
 banq. et recev.-gén. 

eront envoyées franches de port. UUUID lr JCl A1JL y à Fram fort-»i-Mcin 

FENTE PAR ACTIONS DE 20 FRANCS POURÎIO FRANCS, 

, , 15 ACTIONS. 

DE SIX PROPRIETES, "™°s , 
7 gjgnant forcement. 

EST AUTRICHE. 
1» et 2° Deux PALAIS, à Vienne; 3° la TERRE et le CHATEAU DE MERLHOr, en Slyrie ; 4° la COTE 

DE FAAL, avec ses riches vignobles; 5» la TERRE DE ROSBACH, en Slyrie, et la dime de cinquante 

blf ns-fouds ; 6° les VIGNOBLES DE DORNE ; en outre, VINGT-QUATRE MILUl NEUF CENT TREI3E 

SAINS en argent, de II. 2o ,o9o, 10,000, Sooo, 5000, etc. Prix de l'action : 20 tï.; pour \io f. sept actions, 

dontune rouge. Les actions rouges gagnuront forcement et concourent à un tirage spécial de primes 

considérables, dont la terre de Merlhor est la principale— On est prié de s'adresser sans atl 'i anchlr, soit 
pour recevoir des prospectus français ou des actions, directement a 

La liste du tirage, ainsi que les actions, T tvi-n Tma „t fin banq. et ree.-îénérai 

e ront envoyées franches de port. w ■ ■ A JAJlitjjai. c L tulfv^ Francfort-» |M. ï'Jii 

HENRI REINGANUM, banquier à Fi ancfort-sur-Mein 
riux DE L'ACTION : 

20 

POUR 120 FRANCS, 

SE?T ACTIONS. 

dont une rouge ga-

gnant forcément. 

Vente par Actions 
DE 

Pour 1 00 francs, 

6 actions dont une 

rouge gagnantfor-

cément. 

(o et 2<i Deux PALAIS, à Vienne ; 3. la TERRE et le CHATEAU DE MERLflOF, en Styrie ; 4. la COTE 

DE FAAL, avec ses riches vignobles; 5. la ÏEIIRE DE KOSBACH, en Styrie, et la dtnie de cinquante 

biens-fonds , 6. les VIGNOULES DE DORNE; en outre, VINGT-QUATRE MILLE NEUF CENT TREIZE 

GAINS en argent, de fl. 2o,o9o, 10,000, 8000, 5ooo. etc. Prix de l 'action : 20 fr. Pour U'O fr., six actions 

dontune ronge, qui concourt à un tirage privilégié de primes considérables ; pour 200 Tr. 13 actions, 

dont 2 rouges. Le gain de Merlhof est exclusivement destiné aux actions rouges. Pour recevoir le 
prospuctus frani-ansinujes actions, on est prié d'écrire directement sans affranchira 

^™*&S3mm^S™ HENRI REraGANUM , b T?;.aLcfor^?-

mm 

SANTE, RAJEUNISSEMENT ET LONGEVITE. 

:FFA, D'ORIENT 
gl^^ctoi-al" IVi'eyelé du i« .0 nvei'iiemeïit 

Autorisé par un Brevet d'invention , par une 

ordonnance du Roi, et approuve par la 

Société des Sciences physiques et chimi-

ques . et par les médecins les plus distin-

gués de la Faculté de Paris. — Les obser-

vations sont légalisées par les Autorités. 

On distribue et on envoie gratis parTa poste 

le Traitédu Kaïffa.Mémoire. lut' lurl de. 

prolonger la vie. la jeunesseet la savtc, 

suivi de conseils hygiéniques pour tous les 

tempéraments et pour guérir soi-même les 

' maladies chroniques; ) v. in-8° avec grav.. 

Not'l et son collègue, notaires., à Paris, le 7 
avril 1834. enregistré, a été dissoule à partir 
du 30 avril 1836 ; que les droits du sieur XAR-

TREAU ont été dressés et. liquidés par la même 
sentence, et qu'à partit' dudit jour 30 avril 
1830. ;M"

c
BAILLF.Testdemeuréeseule proprié-

taire de ce fonds de commerce, ainsi que des 
effets mobiliers, ustensiles et marchandises. 

Pour extrait ; 

MtTOCFLKT. 

I*e K.aïffa convient pour l'alimentation des gens faibles, des clames, des enfants, des 

convalescents; il guérit les gastrites, le marasme, les coliques, irritations nerveuses, 
et les maladies de poitrine , telles que rhumes , phthisie , catharres et toux rebelles. 

Extrait du rapport de la commission d'examen. 

La Société (section de Médecine;nous a chargés de lui faire un rapport sur le Kaïffa qui lui acté pre 
senté rar M. L.-J. -Frédéric Laniory. 

Nous avons fait usage nous-mèin es de cef te substance alimentaire ;nous l'avons également fait pren 

ifre il plusieurs convalescens, et le s bons effets qu'elle a produits nous ont démontré que le lvaïffaest un 

aliment très sain, très ié;er, de facile digestion, très-propre à rétablir les forces. Il convient non -seu-

lement à ceux dont les fonctions digestivesne s'opère pas bien, niais il est aussi parfaitement Indiqué 

contre les maladies de poitrine, contre celles d'épuisement, et celles qnisont dues à un accroissement 

trop rapide ; contre les rhumes invétérés , enfin, dans toutes celles où il y a asthénie. Cette substance 

est aussi un très bon aliment, tant pour les valétudinaires que pour les adolescens, les femmes débi-
les, lesnourt'ices et les vieillards. 

D'après ce qui précède et les propriétés reconnues de ses principes co^stituans, nous pensons que le 

Kaïffa est bien swpérienr aux diverses compositions de ce genre. Paris, ce 15 décembre 1832. Les mem-

bres de la commission, tous docteur en médecine de la Faculté de Paris, membres de plusieurs sociétés 

savantes: Psartbez, Cotterau, Julia de l'ontenelle, Quesnevllle fils et Fabr°.— Pour copie conforme. 

Paris, ce 20 décembre 1833.—Signifié : le secrétaire perpétuel de la Société des sciences physiques et 
chimiques, Jttlla de Fontcnelle. 

DEPOTS A PARIS : 

Chez R.OYER, rue J.-J. Rousseau, 21, et CHARDIN, boulevard Italien, 15. 

SOCIÉTÉS GOKMERCIALES. 

(Loi du M mari 18SJ.) 

D'une senteuce arbitrale, en date du 30 avril 
1836, enregistrée, rendue exécutoire par or-
donnance de M. le président du Tribunal civil 
de la Seine du 13 mai 1836; 

Il appert que la sociélé avant existé entre le 
sieur IN 1 COLAS-GRÉGOIRE TARTRFAU présen-
tement à Charenton et la demoiselle MARIE-

FRANÇOISE BAILLKT, demeurant rue Jacob, 6. 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce de 
marchand de vins-lrailcur, sis a Paris , rue 
Jacob, 0, constituée par acte passé devant M

e 

ÉTUDE DE III
E

 BEALVOIS, AGRÉÉ, 

Rue Notre - Dame - des - Victoires , 3*. 

D'un acîe sous signatures privées, en date
a 

Paris, du 5 mai 1830, enregistré te 17 du mê-
me mois par Frestier, qui a reçu 5 fr. 50 c. 
fait double entre : M. HENRI BELLUOT, négo-
ciant, demeurant, à Paris, rue Vivicnne, 

présentement même rue, 35, et M. PLOMAiM>. 
tailleur d'habits, demeurant à Paris, boulevard 
Montmartre , 1

er
, ci-devant, et présenteme»

1 

susdite nie Vivienne, 35. 
11 anpert : 

Qu'il a été formé entre les susnommés une 
soêiélé en nom collectif sous la raison Bti-" 
LDOT et PF.OMANN pour l'exploitation m 
commerce de marchands tailleurs d'habits; fl! ■ 
le siège de la société est à Paris, sustlile rue v -
vienne, 35, et que sa durée est de 10

 a
!'"

 ia
i 

qui ont commencé à courir dudit jour a 
1836. . j. 

Qu'enfin les deux associés géreront et ad » 
nistreront en commun ; que néanmoins la • j 
f>nature sociale appartiendra à M. BELLL 
seul, qui ne pourra en faire usarje que po

ur 

besoins et affaires delà société. 
Pour extrait : 

BEACVO»^. 

Erratum. Dans notre Numéro d'hier, di-
lution de société LEFEVIÎE et COSTA. 

CIRACE iiYDRocÉNiQCE au lieu de TIRACK 

DROGÉNIOl'E. . 

pour 
Vu par le maire du 4

e
 arrondissement , 

égalisation de la signature PiiUR-PBLAr'OBBST 


